ARRETE n° 319 PR du 14 février 2001 autorisant l’occupation des emplacements de roulotte sur la place Vaiete.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°78-128 du 24 août 1978 modifiée portant réglementation en matière d’occupation du domaine public;

Vu l’arrêté n° 1714 CM du 14 décembre 2000 modifié portant affectation du Tahua Vaiete et délégation de pouvoir,

Arrête:

Article 1er.— Est autorisée l’occupation des emplacements de roulotte de la place Vaiete au profit des amodiataires tels qu’ils sont définis à l’état ci-annexé.

Art.2.— L’occupation est consentie aux clauses et conditions de la convention type à compter du jour de signature de ladite convention.

Art. 3.— Le chef du service du Groupement d’intervention de la Polynésie française Te Toa Arai est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 février 2001.


Gaston FLOSSE.

Liste des roulottes de la place Vaiete

